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I. GÉNÉRALITÉS 

I.1. Cadre général du projet 

Monsieur le Maire de la commune d’Uriménil a demandé la nomination d’un 

commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet 

la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

I.2. Objet de l’enquête 

Par arrêté municipal, N° 16/2025, Monsieur le Maire de la commune d’Uriménil a 

prescrit en date du 10 mars 2025, l’ouverture d’une enquête publique. Cette enquête 

se déroulera sur une durée de 34 jours consécutifs du 14 avril à 8 h15 au 17 mai 2025 

à 11 h 30. 

1.3. Cadre juridique 

Ce projet est soumis à enquête Publique en application des articles L123-1 et suivants 

et R123-1 et suivants du Code de l’Environnement ainsi que les articles L 153-6 à L153-

44et R153-8 du Code de l’Urbanisme. 

 

Le PLU de la commune doit être en cohérence avec le Schéma de Cohérence Territorial 

des Vosges Centrales approuvé le 6 juillet 2021. (SCOT) 

 

Les Personnes Publiques associées ont été consultées. 

L’autorité environnementale a rendu son avis le 30 janvier 2025. 

La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF) a rendu son avis le 7 février 2025  

Un arrêté municipal N°16/25 en date du 10 mars 2025 a prescrit l’enquête publique de 

la révision du PLU de la commune. 

 

1.4. Nature et Caractéristique du projet 

L’objectif de la révision du PLU d’Uriménil est une mise en compatibilité du territoire 

avec le SCOT des Vosges Centrales, le PADD, l’OAP en premier lieu, en respectant et 

limitant l’étalement urbain en favorisant les dents creuses, faciliter l’installation de 

nouveaux commerces et de services mais surtout maintenir et renouveler les 

commerces et services de proximité. 
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Un dossier d’enquête assez volumineux permet de retrouver les éléments de 

compréhension sur les études initiales et les choix réglementaires opérés au regard des 

objectifs de ce PLU. 

 

1.5. Composition du dossier 

Au titre de l’enquête d’utilité publique le dossier est composé de : 

1) Un rapport de présentation tome 1 – diagnostic (70 pages) 

 

2) un rapport de présentation Tome 2 – Etat initial de l’environnement (34 

pages) 

3) un rapport de présentation Tome 3 – Justificatif des choix retenus (28 

pages) 

4) Une évaluation environnementale (72 pages) 

5) Un rapport de présentation Indicateur de suivi (2 pages) 

6) Le PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable ( 15 pages) 

7) le règlement écrit (15 pages) 

8) Document graphique d’ensemble au 1/10000ème 

9) Document graphique plan 1 au 1/2500ème 

10)  Document graphique plan 2 au 1/2500ème 

11) Document graphique plan 3 au 1/2500ème 

12) Document graphique plan 4 au 1/2500ème 

13) Document graphique plan 5 au 1/2500ème 

14) Document graphique plan 6 au 1/2500ème 

15) OAP Orientation d’Aménagement et de Programmation (19 pages) 

16)  Bilan de la concertation (38 pages) 

17) Remarques des personnes Publiques Associées (52 pages) 

18) Réponses aux remarques des Personnes Publiques Associées. (32 pages) 

19) Zonage d’assainissement  

20) Forêt communale 

21)  Réseau d’eau potable 

22) Réseau d’assainissement 

23) Servitude d’Utilité Publique Carte et Liste 

24) Arrêté du Maire N° 16/25 du 10 mars 2025 Prescrivant l’enquête publique 

25)  Délibération N° 2025/13 du 25 février 2025 instaurant le sursis à statuer 

26)  Ordonnance du Tribunal Administratif du 21 février 2025 

27) Délibération N° 2022/42 du 24 mai 2022 prescrivant la révision du PLU 

28) Un registre d’enquête   

29) Une adresse mail pour recueillir les observations du public par voie 

électronique. 



4 

 

Anne-Marie GIRON, Commissaire enquêtrice, Enquête publique du 14 avril à 8 h15 au samedi 17 mai à 11 h 30, 

commune d’URIMENIL, 

 Ordonnance E25000012/54 

 

2. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 

Le tribunal administratif de Nancy a nommé Madame Anne-Marie GIRON par 

ordonnance N° E25000012/54 en date du 21 février 2025. 

2.2. L’arrêté d’ouverture d’enquête 

Un arrêté d’ouverture d’enquête a été pris par Monsieur le Maire de la commune 

d’Uriménil en date du 10 mars 2025. 

2.3. Formalités préalables à l’enquête 

Le mardi 4 mars 2025, je me suis rendue à la mairie d’Uriménil en compagnie de 

Monsieur Bernard Lallevée, suppléant commissaire enquêteur dans ce dossier 

d’enquête publique. Nous avons rencontré Madame GRIMILLOT, 1ère adjointe au Maire, 

responsable du dossier de PLU de la commune. Mme GRIMILLOT m’a donné l’ensemble 

des pièces du dossier à l’exception des plans qui doivent être réimprimé car peu lisibles 

par une échelle trop petite. Nous avons ensuite défini les dates de cette enquête, la 

durée, le nombre de permanences. Ce rendez-vous a duré une heure. 

Je me suis rendue de nouveau à Uriménil le vendredi 11 avril à 14 h 00 afin de faire le 

point sur toutes les pièces du dossier et paraphé le registre d’enquête.  

Nous nous sommes rendues ensuite avec Mme GRIMILLOT 1ère adjointe, sur l’ensemble 

du territoire afin de visualiser les parcelles ayant changé de zonage et risquant de 

déplacer du public pour faire des remarques. 

 

2.4. Dépôt des dossiers en Mairie et sur le site de la mairie 

Au préalable de l’ouverture de l’enquête, j’ai vérifié que le dossier présenté au public 

était complet, j’ai demandé à Mme GRIMILLOT de numéroter chaque document et 

d’établir un bordereau avec l’ensemble des pièces. 

Les pièces du dossier ont été déposées sur le site de la mairie à l’adresse suivante : 

htpp//: urimenil.fr  puis “Mairie Vie Communale” puis “Urbanisme”. 
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2.5. Information du Public 

L’avis d’enquête a été affiché à la mairie d’Uriménil 15 jours avant le début et pendant 

toute la durée de celle-ci. 

Les affiches sont conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté 

ministériel du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête publique, de 

participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des 

déclarations d’intention prévus par le code de l’environnement. 

Une affiche a également été placée sur le portail de l’ancien site BIHR, situé au centre 

du village. 

 

2.6. Publicité légale et extra légale 

Publicité légale 

En exécution de l’arrêté de Monsieur le Maire de la commune d’URIMENIL, la publicité 

de l’enquête a donné lieu à insertion dans la presse de deux annonces légales dans 

deux journaux différents avec rappel de cette annonce dans les huit premiers jours de 

l’enquête. 
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JOURNAL 1ère annonce 2ème annonce 

Vosges Matin 25 mars 2025 15 avril 2025 

Le Paysan Vosgien 28 mars 2025 18 avril 2025 

 

Publicité extra légale 

 

La commune a particulièrement bien informé ses habitants avec plusieurs moyens : 

• Un avis sur la page facebook de la commune 

• Un avis sur Maelis info 

• Sur le bulletin N° 143 de MUNICIP’INFOS, distribué dans chaque boîte aux 

lettres des habitants de la commune. 

 

 

La commissaire enquêtrice : 

La publicité de l’enquête, la mise à disposition du dossier pour sa consultation par 

le public, le registre d’enquête papier, l’adresse internet pour déposer des remarques 

par voie dématérialisée sont réguliers, complets et suffisants à la bonne information du 

public. 

Les éléments relatifs à la publicité de l’enquête sont joints à ce rapport en annexe. 

 

3. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

3.1. Date, durée de l’enquête publique, permanences de la 

commissaire enquêtrice 

Les permanences ont été tenues aux dates, horaires et lieux initialement fixés dans 

l’arrêté d’organisation. 

La durée de l’enquête a été fixée à 34 jours soit du 14 avril à 8h 15 au 17 mai 2025 à 

11 h 30. La commissaire enquêtrice a assuré 4 permanences à la Mairie d’Uriménil. 

• Le mercredi 23 avril 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 

• Le mardi 29 avril de 9 h 30 à 11 h 30 

• Le samedi 10 mai 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 



7 

 

Anne-Marie GIRON, Commissaire enquêtrice, Enquête publique du 14 avril à 8 h15 au samedi 17 mai à 11 h 30, 

commune d’URIMENIL, 

 Ordonnance E25000012/54 

 

• Le samedi 17 mai 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 

3.2. Participation du Public 

Les permanences se sont déroulées dans un climat serein. Les personnes sont venues 

pour se renseigner sur leurs propriétés et connaître si leur bien avait changé de zonage. 

En règle générale, peu de personnes avaient consulté le dossier au préalable de leur 

visite en mairie et la majorité ne connaissaient pas le SCOT, le PADD et OAP, éléments 

essentiels qui orientent les choix des zonages pour cette révision. 

 

 

 Visites Registre pa-
pier 

Mail Courrier Total 

Nombre d’inter-
ventions 

42 18 7 dont 1 
hors délais 

14 81 

Doublons 8  1 1 10 

 34 18 6 13 71 

 

Ce tableau peut comporter des doublons puisqu’une même observation a pu être 

émise sous plusieurs modes différents (rédaction dans le registre papier en mairie, 

lettre adressée en mairie ou remise en permanence, courrier électronique). Par ailleurs, 

certains contributeurs se sont exprimés plusieurs fois sur le registre ou sont venus à 

plusieurs reprises en permanence en mairie. 

 

3.3. Consultation du dossier d’enquête par le public par voie 

électronique 

Il n’a pas été possible de comptabiliser le nombre de consultations du dossier sur 

le site de la commune, puisque ce site n’est pas un site dédié aux enquêtes 

publiques, le comptage n’est donc pas possible. 
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3.4. Observations du public 

Les remarques sur le registre d’enquête sont au nombre de 18 et il y a eu également 

18 courriers annexés au registre d’enquête. Des observations ont été faites sur le 

registre en dehors des permanences. 

 

3.5. Clôture de l’enquête publique 

J’ai clôturé le registre d’enquête le 17mai 2025 à 11 h 30, soit à la fin de l’enquête 

publique. J’ai pris ce registre ainsi que les 18 lettres annexées afin d’établir le procès-

verbal de synthèse. 

 

3.6. Procès-verbal de synthèse 

Le samedi 24 mai 2025, soit 7 jours après la fin de l’enquête, j’ai remis en main propre 

le procès-verbal de synthèse à Monsieur Le Maire de la commune d’Uriménil, Éric 

GARILLON, en présence de Madame Patricia GRIMILLOT, 1ère adjointe et en charge de 

l’urbanisme de la commune.  

 

3.7. Mémoire en réponse par le responsable du projet 

J’ai reçu par mail le 6 juin 2025 à 15 h 09 le mémoire en réponse du porteur de projet. 

Le mémoire en réponse est en annexe de ce dossier. 

 

4. SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES et de 
LA MRAE 

Une étude environnementale a été réalisée et a consisté à étudier l’ensemble des dents 

creuses de la commune avec sondage afin de déterminer les zones humides, analyse 

de la faune, la flore et les habitats biologiques. 

Il n’existe pas sur le territoire de la commune de zonage de type Natura 2000. 
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Le territoire d’URIMENIL est concerné par la ZNIEFF de type 2 VOGE et BASSIGNY et 

une ZNIEFF de type 1 « Etang de Bult ». La révision du PLU n’entraîne aucune modifi-

cation des périmètres de ces zonages. Aucune zone n’est ouverte au sein des ZNIEFF. 

 Ce projet est soumis à évaluation environnementale, la réponse de la MRAE est incluse 

dans le dossier d’enquête publique. 

4.1.1. Présentation du projet à l’évaluation environnementale 

Suite à l’évaluation environnementale réalisée, la MRAE a émis plusieurs 

recommandations. 

Certaines recommandations ne posent aucune difficulté pour corriger et constituent 

des oublis minimes dans le règlement du PLU, en revanche la MRAE demande de 

mobiliser le maximum de logements vacants, logements vacants qui sont peu 

nombreux ou dont les propriétaires ne souhaitent pas vendre. 

La commissaire enquêtrice : 

La réponse de l’autorité environnementale est présente dans le dossier d’enquête 

publique et les points opportuns dans le règlement du PLU seront pris en compte par 

la commune. 

 

4.1.2. Synthèse des Avis des Personnes et organismes Associés 

Colonne1 FAV 
OBSERVA-
TIONS 

RECOMMANDA-
TIONS 

DEFAVO-
RABLE 

MRAE X  12 3   

ARS X 3 2   

Chambre d'Agriculture x 14     

CCI X       

Chambre des métiers et de l'arti-
sanat x       

Communauté d'agglo x 10     

Marie de Dounoux x       

Direction des routes x 1     

CDPENAF X 1    

DDT X 15 4   

ONF X 3     

REGION GRAND EST X       

SCOT X       
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A la lecture de ce tableau, je remarque : 

• Que les PPA sont favorables au projet 

• Qu’un grand nombre de recommandations ont étés préconisées lors de la mise 

en place de cette enquête. La MRAe , la Chambre d’agriculture, l’ONF. 

• Que certaines recommandations de la MRAe, de la DDT, de l’ONF et de la 

chambre d’agriculture ont été suivies avant le début de l’enquête 

 

La commissaire enquêtrice : 

Les observations avec les différents services ont été faites en amont de l’enquête 

publique en vue d’améliorer l’appréhension du dossier par le public. Un document 

spécial intitulé « Remarques des P.P.A. » a été inséré dans le dossier présenté au public 

reprenant toutes les remarques ainsi que les réponses apportées par la commune. Ce 

document a été complété lors du mémoire en réponse et se trouve en annexe de ce 

rapport. 

 

5. ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

1.1. Thèmes recensés dans les observations 

 

Observations du Public Total 

Thèmes  

Vérification de zonage sans remarques 16 

Demande de maintien en zonage U 11 

Demande de retrait de la zone inondable sur une 
partie 

7 

Demande passage en zonage U à la place de A ou 
de N 

5 

Demande de passage en zone U à la place de 
zone 2AU 

5 

Demande de modification de zone Ac 2 

Projet de Maraichage 2 

Demande extension de la zone U derrière une 
habitation  

1 

  



11 

 

Anne-Marie GIRON, Commissaire enquêtrice, Enquête publique du 14 avril à 8 h15 au samedi 17 mai à 11 h 30, 

commune d’URIMENIL, 

 Ordonnance E25000012/54 

 

 
 
Bien que des thèmes aient été retenus, des réponses individuelles ont été apportées par le porteur de projet, 
s’agissant de questions bien spécifiques avec des numéros de parcelles précises. 
 
En respect du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données), règlement UE 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques, les noms 
des personnes intervenues lors de l’enquête ont été anonymisées. 
Consultation en mairie, Mails adressés sur l’adresse dédiée courriers annexés 
 
 

14.04.25 Mme R. Mireille Demande que ses parcelles AH 48 et AH 50 soient en zonage 
constructible 

 Réponse du porteur de projet ; 

 
La commissaire enquêtrice : L’ensemble de se secteur était en zonage N auparavant et est maintenu dans ce 

Vérification de zonage sans 
remarques; 16; 33%

Demande de maintien en 
zonage U; 11; 23%Demande de retrait de la zone 

inondable sur une partie; 7; 14%

Demande passage 
en zonage U à la 

place de A ou de N; 
5; 10%

Demande de 
passage en zone U à 

la place de zone 
2AU; 5; 10%

Demande de modification 
de zone Ac; 2; 4%

Projet de 
Maraichage; 2; 4%

Demande extension de la zone U 
derrière une habitation ; 1; 2%

RÉPARTITION DES OBSERVATIONS
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même zonage, néanmoins la parcelle AH 48 n’était pas une surface purement agricole puisque c’est la 
parcelle qui entoure la maison des propriétaires de cette parcelle. 
 

14.05.25 M. et Mme F. Déplacer la limite entre la zone U et la zone Ni parcelle AC 184  
(courrier 1) 

 
Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice : La modification proposée ne remet pas en cause l’équilibre général du PLU. 
 

14.05.25 Mme J. Régine Environ 1000m² en zonage U en prolongement des maisons 
parcelle A 2603 (courrier 2) 

 
Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice :  La parcelle A 2603 est une parcelle entièrement agricole et déclarée en totalité à 
la PAC. 
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15.04.25 M. L. Gilbert  Les parcelles au lieu-dit Les Peuteux doivent rester en U afin 
d’urbaniser 2 dents creuses 

 
Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice :  Les parcelles ayant reçues un CU positif doivent rester constructibles. 
 

22.04.25 M. L. Sébastien Passer la parcelle C 1076 en constructible et faire figurer sur les 
plans son poulailler 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice :  Je n’ai pas d’observation à formuler. 
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23.04.25 M. B. Jean-Charles A le sentiment d’une injustice et d’une inégalité entre les 
concitoyens Dépôt d’un dossier      (courrier 3)  Demande le 
passage des parcelles B1327 et B 1328 en U 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice :  Les parcelles 1316 et 1318 sont construites ou prochainement construites, les 
parcelles 1328 et 1327 constitue des parcelles en second niveau, ce qui n’est pas retenu dans cette procédure 
de révision. 
 

23.04.25 Mme K. Rosine Sur le registre a demandé que sa parcelle AD 68 soit maintenue 
en U 

Réponse du porteur de projet 
 

 
 
La commissaire enquêtrice :  La photo aérienne de Géoportail montre la présence d’une mare ou d’un petit 
étang, ne peut donc pas être considérée constructible. 
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24.04.25 Mme P. Bernadette Remarque que la parcelle Al 0125 est passée de U en A. Pose la 
question du devenir de la parcelle 200 devant sa propriété. Doit 
faire un courrier 

Réponse du porteur de projet : pas de réponse apportée. 
La commissaire enquêtrice :  cette personne après consultation de la mairie a retiré sa demande. Concernant 
la parcelle 200, cette demande ne concerne pas la procédure de révision du PLU. 
 
 
 
 

25.04.25 M. M. Fabien A un projet de maraîchage sur les parcelles AH113, C1243, C1240, 
C1239, va faire un courrier pour demander passage en Ac 

Réponse du porteur de projet 
 

 
 
La commissaire enquêtrice : C’est un point positif de permettre une zone de maraîchage pour un projet 
d’installation. 
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29.04.25 M. B. Georges Dépose un dossier (courrier 5)Demande que sa parcelle B 1307 
soit en zonage U 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice : 
Les parcelles sont déclarées à la PAC et un changement de zonage constitue une extension d’urbanisation sur 
un secteur agricole exploité. De plus, il est demandé de ne pas construire en deuxième niveau. (en couleur les 
parcelles déclarées à la PAC, différentes couleurs suivant la nature des cultures. 
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05.05.25 M. H. Fabrice Venu vérifier la constructibilité de la parcelle AH 78, passée en Ni, 
va faire un courrier, sa parcelle a bénéficié d’un CU positif 

 

 
La commissaire enquêtrice : 
La politique actuelle est de ne pas soumettre plus de population à des risques d’inondations, le relevé de carte 
montre qu’une grande partie de cette parcelle se situe dans une zone à forte probabilité d’inondations. La 
partie supérieure de cette parcelle pourrait être laissée en zone U mais cela suppose d’autoriser une 
construction en second niveau et ce n’est pas cette démarche retenue dans la révision de ce PLU. 
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06.05.25 Mme S. Edith Demande qu’une partie de sa parcelle AE 120 passe en U sur 
environ 1500 m² 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice : 
Une partie de cette parcelle n’est pas déclarée à la PAC et ce n’est pas une surface agricole mais un jardin 
d’agrément pour les propriétaires de cette parcelle sur une surface d’environ 850 m² comme le montre la 
photo suivante, en vert la partie de la parcelle AE 120 déclarée à la PAC. 
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06.05.20 M. L. Anthony (2ème fois) A inscrit sa remarque dans le registre pour modification de sa 
zone Ac avec plan en annexe (courrier 6) 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice : La zone AC dessinée permettra au GAEC DES PRAIRIES d’envisager des extensions 
en toute légalité et concordance avec le PLU. 
 
 
 

06.05.25 M. B. Noël A envoyé un mail sur la boite dédié à l’enquête et demande le 
passage en zone U de la parcelle AB81 (courrier 11) 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice : Cette parcelle est actuellement utilisée en culture de céréales, son changement de 
zonage entraînerait une perte de surface purement agricole. 
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10.05.25 Mme L. Danielle Désire que ces parcelles A 2706, 745, 749 et 2702 restent 
constructibles en cours de vente CU accordé 

Réponse du porteur de projet 
 

 
La commissaire enquêtrice :  Les parcelles ayant reçues un CU positif et en cours de validité doivent rester 
constructibles. 
 

12.05.25 M. P. Claude Mail du 10.05.25, demande que la parcelle AB 08 reste en zone U 
(courrier 10) 

Réponse du porteur de projet 
 

 
 
La commissaire enquêtrice : Cette parcelle est actuellement utilisée par une exploitation en nature de prairie et 
la surface est déclarée à la PAC, son changement de zonage entraînerait une perte de surface purement agricole. 
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15.05.25 M. L. André Concerne la rue de la Borne et demande la remise de ce secteur 
en U, a déposé un mail (courrier 12) 

 

 
La commissaire enquêtrice : Ce secteur déjà urbanisé et classé auparavant en U, n’offre plus de possibilité de 
constructions, son passage en A n’impacte pas les habitations existantes. 
 

15.05.25 M. L. Joël Demande que la zone Ni soit reculée sur les parcelles AH 2 et 3, a 
déposé un mail (courrier 13) 

 

 
 
La commissaire enquêtrice : je n’ai pas d’observation à formuler  
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17.05.25 M. et Mme G. Éric Ont déposé un courrier par rapport au retrait de la zone U sur 
leur propriété. (Courrier 14) 

 

 
La commissaire enquêtrice :  La règle de ne pas étendre des surfaces agricoles à de l’urbanisation est 
appliquée. 
 
 
 

17.05.25 M. H. Guillaume (2ème fois) A déposer un courrier et demande une modification de zonage de 
ses parcelles AH 91 92 93 et 94 (courrier 16) 

 

 
 
La commissaire enquêtrice : Appliquer la même règle de recul de la zone Ni que pour la demande rue de la 
Borne soit 10 m à partir des constructions et afin de laisser au minimum 15 m depuis le ruisseau par soucis 
d’équité entre les habitants. 
 



23 

 

Anne-Marie GIRON, Commissaire enquêtrice, Enquête publique du 14 avril à 8 h15 au samedi 17 mai à 11 h 30, 

commune d’URIMENIL, 

 Ordonnance E25000012/54 

 

17.05.25 M. et Mme W. Demande que la parcelle AE 121 reste en U complétement, la 
partie supérieure en triangle n’est plus en U. Ils demandent que 
les parcelles AD4, 202 et 40 soient maintenues en U comme 
décision judiciaire de 2007, parcelles au centre du village lieu-dit 
« Devant l’église » Ne comprennent pas pourquoi des parcelles 
anciennement 2Au deviennent constructibles et que leurs 
parcelles en U deviennent A. 

 

 
 
La commissaire enquêtrice :  Cette demande est une modification mineure qui n’impacte pas l’équilibre du PLU 
. 

 
La commissaire enquêtrice : la parcelle AD 4 est un ancien étang et ne peut être considérée en parcelle 
constructible. 
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La commissaire enquêtrice : La réglementation du PLU est appliquée concernant la zone Nf pour la parcelle AD 
40 
 

 

La commissaire enquêtrice : 

Toutes les copies des courriers annexés au registre d’enquête et les copies de ce 

même registre ont été transmis au porteur du projet qui a apporté une réponse à 

chaque point soulevé par le public. 

6. Remarques et réponses aux questions de la commissaire enquêtrice 

Lors des consultations, le sentiment d’injustice est évoqué par le public concernant le 

choix de considérer certaines dents creuses comme constructibles et d’autres en zo-

nage A, pouvez-vous m’indiquer ce qui a motivé le choix de votre conseil municipal 

dans le choix de zonage de ces différentes dents creuses ? 

Réponse : Conformément à la législation actuelle et en concertation continue avec les 

services de l'État, le SCoT des Vosges Centrales et la chambre d'agriculture, la révision du 

PLU d'Uriménil s'appuie sur un calcul des besoins en logements de la commune, traduit 

dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). Ce projet définit 

un nombre de logements à produire sur l'ensemble du territoire qui doit être compatible 

avec le SCoT des Vosges Centrales et le Programme Local de l'Habitat de la Communauté 

d'Agglomération d'Épinal. Les répartitions et localisations de ces logements à produire 

ont été travaillées lors de nombreuses réunions avec les élus de la commune. 

L'objectif est d'assurer le développement d'Uriménil tout en limitant la consommation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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Le diagnostic a montré que les terrains disponibles à l'intérieur du village, appelés dents 

creuses, sont suffisants pour les futurs logements de la commune. Ainsi, seules les par-

celles localisées au sein de l'espace déjà urbanisé sont intégrées à la zone constructible à 

vocation habitat. Il s'agit de la zone Ua du futur zonage. Pour être considérées comme 

appartenant à l'espace déjà urbanisé, les parcelles concernées doivent prendre en compte 

les critères cumulatifs suivants : taille de l'emprise, distance d'éloignement par rapport 

aux autres constructions, présence d'un obstacle physique, appartenance à un comparti-

ment agricole, présence des réseaux. L'urbanisation de ces parcelles correspond à une 

densification de la commune. 

Le travail très fin mené par la commission de révision du PLU a ensuite été analysé par 

les différentes Personnes Publiques Associées au projet : Direction Départementale des 

Territoires, Chambre d'Agriculture 88, CCI, Communauté d'Agglomération d'Épinal, etc. 

Chacune d'entre elles a fait part de ses remarques qui ont été intégrées au projet de PLU. 

Pour résumer : Les lois actuelles imposent de diminuer drastiquement la consommation 

d'espace naturel et agricole. Ainsi, un nombre limité de logements à créer (correspondant 

aux besoins réels de la commune) a été défini dans ce projet de révision, qui doit être 

compatible avec le SCoT et le PLH. Une Iiste de critère a permis de sélectionner les dents 

creuses qui pourront accueillir de nouvelles constructions. Ce projet a ensuite été analysé 

par les PPA qui nous ont demandé d'exclure certaines parcelles (Parcelles classées à la 

PAC, parcelles enclavées, parcelles en zone humide, parcelles qui bloquent un accès au 

parcelles agricoles, parcelles déconnectées du bâti existant, etc.). 

La zone urbanisée de la commune est particulièrement étendue, le public a rencontré 

de grosses difficultés à identifier leurs parcelles sur les plans mis à disposition pour 

cette enquête, quels seront les plans disponibles à la mairie après approbation de la 

révision du PLU ? 

Réponse : Les plans de zonages ont été imprimés en A0 pour favoriser la lisibilité. Cepen-

dant, si des observations sont proposées pour une meilleure compréhension, nous ne 

manquerons d'en tenir compte Iors de l'impression des plans définitifs. 

Vous avez organisé une concertation préalable à l’enquête, le même public ayant for-

mulé des remarques est revenu lors de cette enquête publique, ce public ressent un 

sentiment de ne pas être entendu, pouvez-vous entendre leurs remarques et expliquer 

votre réponse ? 

Réponse : Des citoyens ont formulé des remarques tout au Iong la procédure. L’équipe de 

révision du PLU a pris le temps d'analyser individuellement chaque cas et nous y avons 

apporté des réponses individuelles dans le dossier « bilan de la concertation ». De plus, 
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les demandeurs ont été contactés individuellement pour les avertir du déroulé de I ’en-

quête publique. Nous confirmons que nous avons traité avec équité chaque demande 

mais nous n'avons pas pu répondre favorablement à I ’ensemble de celles-ci pour les 

raisons précisées dans le dossier « bilan de la concertation ». 

Quelles seront les modifications que vous apporterez au règlement du PLU, à la suite 

de cette enquête ? 

Réponse : L’ensemble des modifications apportées est précisé dans ce présent document. 

Les plans présentés au public ont-ils tenu compte des modifications que vous avez 

apportées lors du document de réponse aux PPA ? 

Réponse : Le dossier mis à enquête publique correspond au dossier arrêté. Il n'est pas 

possible de modifier le PLU entre l'arrêt du projet par le Conseil Municipal et l'enquête 

publique sans procéder à un nouvel arrêt et à une nouvelle consultation des PPA. Les 

modifications seront intégrées dans le dossier final, après avis de Madame la commis-

saire-enquêtrice, pour le vote d'approbation en Conseil Municipal. 

 

Plusieurs questions du public portent sut la délimitation des zones Ni, pouvez-vous 

m’indiquez quel organisme a défini ces zones et sur quels critères ? 

Réponse : Les zones Ni sont basées sur les Ni du PLU en vigueur, mais également sur la 

connaissance locale des membres de la commission de révision du PLU. 

La commissaire enquêtrice : 

 Toutes les réponses à mes questions ont été prises en compte et répondues. 

 

7. Conclusion 

Cette enquête publique a généré une bonne participation du public. Les personnes ont 

pu exprimer leurs interrogations et leurs demandes sur des changement de zonage. 

Ce changement de zonage résulte essentiellement de la mise en compatibilité avec le 

SCOT des Vosges Centrales et une demande de réduction des espaces dédiés aux 

constructions afin de mettre en adéquation les besoins de construction à l’horizon 

2035. 
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Le porteur du projet a pris en compte l’ensemble des observations et a répondu 

précisément à chaque remarque. 

 

Fait à Remicourt le 13 juin 2023 

Anne-Marie GIRON 
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8. ANNEXES 

1) Ordonnance de nomination de la commissaire enquêtrice 

2) Arrêté Municipal du 10 mars 2025 

3) Attestations de parution 

4) Procès-verbal de synthèse 

6) Mémoire en réponse du porteur de projet 
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Ordonnance de nomination du commissaire enquêteur 

 

 
 

 



30 

 

Anne-Marie GIRON, Commissaire enquêtrice, Enquête publique du 14 avril à 8 h15 au samedi 17 mai à 11 h 30, 

commune d’URIMENIL, 

 Ordonnance E25000012/54 

 

 

 

Arrêté municipal du 10 mars 2025 
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Attestations de parution 

Mardi 25 mars 2025 

 

Vendredi 28 mars 2025 
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Du 15 avril 2025 

 

Du 18 avril 2025 
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Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
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1. GÉNÉRALITÉS 

Monsieur le Maire de la commune d’Uriménil a demandé la nomination d’un 

commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet 

la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

Par arrêté municipal, N° 16/2025, Monsieur le Maire de la commune d’Uriménil a 

prescrit en date du 10 mars 2025, l’ouverture d’une enquête publique.  

La durée de l’enquête a été fixée à 34 jours soit du 14 avril à 8 h15 au 17 mai 2025 à 

11 h 30. 

. La commissaire enquêtrice a assuré 4 permanences à la mairie d’URIMENIL : 

- Le mercredi 23 avril 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 

- Le mardi 29 avril 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 

- Le samedi 10 mai 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 

- Le samedi 17 mai 2025 de 9 h 30 à 11 h 30 

2. Synthèses des Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

Colonne1 FAV OBSERVATIONS RECOMMANDATIONS DEFAVORABLE 

MRAE X  12 3   

ARS X 3 2   

Chambre d'Agriculture x 14     

CCI X       

Chambre des métiers et de 
l'artisanat x       

Communauté d'agglo x 10     

Marie de Dounoux x       

Direction des routes x 1     

CDPENAF X 1    

DDT X 15 4   

ONF X 3     

REGION GRAND EST X       

SCOT X       

 

A la lecture de ce tableau, je remarque : 

• Que les PPA sont favorables au projet 
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• Qu’un grand nombre de recommandations ont étés préconisées lors de la mise 

en place de cette enquête. La MRAe , la Chambre d’agriculture, l’ONF. 

• Que certaines recommandations de la MRAe, de la DDT, de l’ONF et de la 

chambre d’agriculture ont été suivies avant le début de l’enquête 

Au préalable de l’enquête, vous avez répondu à toutes ces recommandations et 

questions, après cette enquête certaines réponses sont peut-être modifiées ou à 

compléter, je vous invite à revoir votre document et apporter vos modifications de 

réponse dans le mémoire en réponse. Des éléments de réponse sont surtout à apporter 

aux questions de la Chambre d’agriculture. 

Remarques de la chambre d’agriculture : 

• Ajuster les profondeurs de parcelles à 40 m ou à la limite du jardin existant (pas 

de 90 m pour éviter les seconds rideaux) 

• Rendre accessibles les espaces agricoles situés à l’arrière (accès de 6 à 8 m de 

large par emplacement réservé ou bande inconstructible 

• Retrait de certaines parcelles en extension sur l’espace agricole 

• Classement sans distinction haies et bosquets (cibler uniquement ceux avec 

enjeu spécifique) 

• Prévoir un zonage Ac plus large 

Sur le règlement : 

• Corriger toutes les incohérences entre paragraphes. 

3. DEROULEMENT DES PERMANENCES  
Les permanences se sont déroulées dans un climat serein. Les personnes sont venues 

pour se renseigner sur leurs propriétés et connaître si leur bien avait changé de zonage. 

En règle générale, peu de personnes avaient consulter le dossier au préalable de leur 

visite en mairie et la majorité ne connaissaient pas le SCOT, le PADD et OAP, éléments 

essentiels qui orientent les choix des zonages pour cette révision. 
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4.  BILAN DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

4.1. Bilan quantitatif 

 Visites Registre 

papier 

Mail Courrier Total 

Nombre 

d’interventions 

42 18 7 dont 1 

hors délais 

14 81 

Doublons 8  1 1 10 

 34 18 6 13 71 

 

Ce tableau peut comporter des doublons puisqu’une même observation a pu être 

émise sous plusieurs modes différents (rédaction dans le registre papier en mairie, 

lettre adressée en mairie ou remise en permanence, courrier électronique). Par ailleurs, 

certains contributeurs se sont exprimés plusieurs fois sur le registre ou sont venus à 

plusieurs reprises en permanence en mairie. 

Il n’a pas été possible de comptabiliser le nombre de consultations du dossier sur le 

site de la commune, puisque ce site n’est pas un site dédié aux enquêtes publiques. 

4.2. Thèmes recensés dans les observations 

 
Observations du Public Total 

Thèmes  

Vérification de zonage sans remarques 16 

Demande de maintien en zonage U 11 

Demande de retrait de la zone inondable sur une 
partie 

7 

Demande passage en zonage U à la place de A ou 
de N 

5 

Demande de passage en zone U à la place de 
zone 2AU 

5 

Demande de modification de zone Ac 2 

Projet de Maraichage 2 

Demande extension de la zone U derrière une 
habitation  

1 
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En respect du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données), 

règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques, les noms des personnes 

intervenues lors de l’enquête ont été anonymisées. 

Participation du public 

Consultation en mairie, Mails adressés sur l’adresse dédiée courriers annexés 

Dates Noms et Prénoms Demandes 

14.04.25 Mme R. Mireille Demande que ses parcelles AH 48 et AH 50 soient 

en zonage constructible 

14.05.25 M. et Mme F. Déplacer la limite entre la zone U et la zone Ni 

parcelle AC 184  (courrier 1) 

14.05.25 Mme J. Régine Environ 1000m² en zonage U en prolongement des 

maisons parcelle A 2603 (courrier 2) 

Vérification de zonage sans 
remarques; 16; 33%

Demande de maintien en 
zonage U; 11; 23%Demande de retrait de la zone 

inondable sur une partie; 7; 14%

Demande passage 
en zonage U à la 

place de A ou de N; 
5; 10%

Demande de 
passage en zone U à 

la place de zone 
2AU; 5; 10%

Demande de modification 
de zone Ac; 2; 4%

Projet de 
Maraichage; 2; 4%

Demande extension de la zone U 
derrière une habitation ; 1; 2%

RÉPARTITION DES OBSERVATIONS
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15.04.25 M. L. Gilbert  Les parcelles au lieu-dit Les Peuteux doivent rester 

en U afin d’urbaniser 2 dents creuses 

19.04.25 M. L. Anthony Venu vérifier la zone Ac 

19.04.25 M. L. Sébastien Venu pour vérifier les terrains autour de sa maison 

22.04.25 M. L. Sébastien Passer la parcelle C 1076 en constructible et faire 

figurer sur les plans son poulailler 

23.04.25 Mme J. Régine (2ème 

fois) 

Est venue déposer un courrier parcelle A2603 

23.04.25 M. B. Jean-Charles A le sentiment d’une injustice et d’une inégalité 

entre les concitoyens Dépôt d’un dossier      

(courrier 3)  Demande le passage des parcelles B13 

27 et B 1328 en U 

23.04.25 Mme K. Rosine Sur le registre a demandé que sa parcelle AD 68 soit 

maintenue en U 

24.04.25 M. F. Jean-Philippe Est venu prendre connaissance du zonage de son 

quartier (chemin de Lambourémont) 

24.04.25 Mme P. Bernadette Remarque que la parcelle Al 0125 est passée de U 

en A. Pose la question du devenir de la parcelle 200 

devant sa propriété. Doit faire un courrier 

25.04.25 M. M. Fabien A un projet de maraîchage sur les parcelles AH113, 

C1243, C1240, C1239, va faire un courrier pour 

demander passage en Ac 

29.04.25 M. L. Gilbert (2ème 

fois) 

Dépose un courrier (courrier 4) 

29.04.25 M. B. Georges Dépose un dossier (courrier 5)Demande que sa 

parcelle B 1307 soit en zonage U 

29.04.25 M. B. J.Charles (2ème 

fois) 

Venu consulter le dossier 
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29.04.25 M. L. Claude et son 

fils 

Venu consulter le zonage des parcelles A2706 et 

A745, voisin de sa propriété. 

05.05.25 Mme P. Hélène Venu vérifier la constructibilité de la parcelle AC 83 

(U) 

05.05.25 M. H. Fabrice Venu vérifier la constructibilité de la parcelle AH 78, 

passée en Ni, va faire un courrier, sa parcelle a 

bénéficié d’un CU positif 

05.05.25 M. R. François Venu vérifier la constructibilité des parcelles AD 

268 et AD 267 (U) 

05.05.25 M. C. Bernard Venu vérifier la constructibilité de la parcelle Al 59 

(U) 

06.05.25 Mme S. Edith Demande qu’une partie de sa parcelle AE 120 passe 

en U sur environ 1500 m² 

06.05.25 Monsieur L. André Venu prendre connaissance de sa zone Ac 

06.05.20 M. L. Anthony (2ème 

fois) 

A inscrit sa remarque dans le registre pour 

modification de sa zone Ac avec plan en annexe 

(courrier 6) 

06.05.25 M. M. Fabien (2ème 

fois) 

 A déposé son courrier (courrier 7) 

06.05.25 M. B. Noël A envoyé un mail sur la boite dédié à l’enquête et 

demande le passage en zone U de la parcelle AB81 

(courrier 11) 

10.05.25 Mrs B. Bernard et 

Patrice 

Venu vérifier le zonage de la rue du château d’eau 

(ok) 

10.05.25 M. et Mme R. (2ème 

fois) 

A déposé un courrier (courrier 8) 

10.05.25 M. H. Fabrice et 

Vanessa (2ème fois) 

A déposé un courrier parcelle AH 178 zone Ni en U 

(courrier 9) 
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10.05.25 Mme L. Danielle Désire que ces parcelles A 2706, 745, 749 et 2702 

restent constructibles en cours de vente CU 

accordé 

10.05.25 M. R. Billy Est venu consulter le dossier 

12.05.25 M. H. Guillaume Consultation du PLU et remarque sur le bras du 

Cônet qui n’existe plus et est toujours représenté 

sur le plan parcelle AH90 

12.05.25 M. R. Firmin Est venu consulter le dossier, pas de remarques 

12.05.25 M. B. Stéphane Est venu consulter le dossier, pas de remarques 

12.05.25 M. P. Claude Mail du 10.05.25, demande que la parcelle AB 08 

reste en zone U (courrier 10) 

15.05.25 M. L. André Concerne la rue de la Borne et demande la remise 

de ce secteur en U, a déposé un mail (courrier 12) 

15.05.25 M. L. Joël Demande que la zone Ni soit reculée sur les 

parcelles AH 2 et 3, a déposé un mail (courrier 13) 

16.05.25 Messieurs L. EARL 

LES BUISSONS    

Mail reçu : Pourriez-vous rajouter à la demande 

que la rue de la Borne possède l'éclairage public et 

que le réseau d'eau potable vient d'être rechangé 

complétement et renforcé. 

17.05.25 M. et Mme G. Éric Ont déposé un courrier par rapport au retrait de la 

zone U sur leur propriété. (Courrier 14) 

17.05.25 M. L. Jean-Claude Est venu consulter le dossier et demande que la 

parcelle C1076 au Puit des fées soit en zonage U 

17.05.25 Mme S. Marie Edith A écrit sur le registre et à déposer un plan, souhaite 

que sa parcelle AE 120 actuellement en 2AU soit en 

U sur une surface de 1500 m² suivant plan. Sa 

parcelle est desservie en eau et électricité (courrier 

15) 



9 

 

Anne-Marie GIRON, Commissaire enquêtrice, Enquête publique du 14 avril au 17 mai 2025, commune d’URIMENIL, 

 Ordonnance E25000012/54 

    

 

17.05.25 M. H. Guillaume 

(2ème fois) 

A déposer un courrier et demande une 

modification de zonage de ses parcelles AH 91 92 

93 et 94 (courrier 16) 

17.05.25 Mme V. Brigitte Est venue voir si ses parcelles AH 12 et 13 sont 

toujours en zone constructible (ok en partie) 

17.05.25 Mme L. Doriane  Est venue consulter le zonage de sa parcelle C 424, 

cette parcelle est en zone A 

17.05.25 M. D. Pierre  Est venu voir si les parcelles voisines de sa propriété 

AE 152 sont constructibles soit les parcelles B459 et 

460, elles sont en zone A 

12.05.25 Mme Josiane L. Dépôt d’un courrier, expliquant qu’une demande 

de prorogation de CU doit être faite par la Mairie 

(courrier 17) 

17.05.25 M. B. Est venu voir si la parcelle derrière chez lui est 

constructible, elle est en zone A 

17.05.25 M. et Mme W. Demande que la parcelle AE 121 reste en U 

complétement, la partie supérieure en triangle n’est 

plus en U. Ils demandent que les parcelles AD4, 202 

et 40 soient maintenues en U comme décision 

judiciaire de 2007, parcelles au centre du village 

lieu-dit « Devant l’église » Ne comprennent pas 

pourquoi des parcelles anciennement 2Au 

deviennent constructibles et que leurs parcelles en 

U deviennent A. 

07.05.25 M. H. Envoi par mail de l’annonce que cette personne a 

fait paraitre sur le bon coin pour la vente de sa 

parcelle à bâtir. (Courrier 18) 

 

1 Mail a été adressé après la clôture de l’enquête, je le retranscris mais il n’en sera pas 

tenu compte : 
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17.05.25 

À 14h33 

M. Valentin 

L. 

Bonjour,  

 

Je vous écris ce mail afin d'émettre un avis sur le nouveau 

Plan Local d'Urbanisme (PLU) que la commune d'Uriménil met 

en place.  

En effet, après consultations des différents documents et 

notamment du plan n°1 du nouveau PLU, il apparaît que le 

lieu-dit "Les Peuteux" va être redéfini en "Zone agricole non 

constructible". Ce choix est une bonne décision au regard de 

la biodiversité qui s'y trouve et notamment les parcelles 728, 

745, 2706 qui sont depuis de nombreuses années et toujours 

à l'heure actuelle des zones agricoles non construites dans 

lesquelles de la fauche tardive est réalisée permettant une 

préservation de l'environnement. 

Par ailleurs, ces parcelles s'inscrivent dans réseau de 

continuité écologique favorisant le passage de la faune 

sauvage leur permettant de relier deux entités forestières 

(Trame verte) et servent également de refuge pour différentes 

familles d'espèces animales et végétales classées sur liste 

rouge, protégée ou menacée (arachnides, orthoptères, 

lépidoptères, hyménoptères, ...). 

Également, ces parcelles sont mitoyennes avec des parcelles 

démontrant des caractéristiques de zones humides (présence 

de jonchaies) et un cours d'eau permettant le déplacement de 

la faune aquatique (trame bleue).  

Finalement, il paraît judicieux et nécessaire de préserver ces 

milieux. C'est pourquoi, je souhaiterais que les parcelles 

citées ci-dessus et plus globalement le lieu-dit "Les Peuteux" 

soient classées en zone non constructible, ce qui, de plus, 

serait en adéquation avec l'avis émis par l'autorité 

environnementale qui recommande à la commune d'Uriménil 

de limiter la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers. 

En vous remerciant de l'intérêt que vous porterez à ce 

courriel,  

Cordialement,  

Valentin LUMANN.  
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5. REMARQUES ET QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE 

 

Lors des consultations, le sentiment d’injustice est évoqué par le public concernant le 

choix de considérer certaines dents creuses comme constructibles et d’autres en 

zonage A, pouvez-vous m’indiquer ce qui a motivé le choix de votre conseil municipal 

dans le choix de zonage de ces différentes dents creuses ? 

La zone urbanisée de la commune est particulièrement étendue, le public a rencontré 

de grosses difficultés à identifier leurs parcelles sur les plans mis à disposition pour 

cette enquête, quels seront les plans disponibles à la mairie après approbation de la 

révision du PLU ? 

Vous avez organisé une concertation préalable à l’enquête, le même public ayant 

formulé des remarques est revenu lors de cette enquête publique, ce public ressent un 

sentiment de ne pas être entendu, pouvez-vous entendre leurs remarques et expliquer 

votre réponse ? 

Quelles seront les modifications que vous apporterez au règlement du PLU, à la suite 

de cette enquête ? 

Les plans présentés au public ont-ils tenu compte des modifications que vous avez 

apportées lors du document de réponse aux PPA ? 

Plusieurs questions du public portent sut la délimitation des zones Ni, pouvez vous 

m’indiquez quel organisme a défini ces zones et sur quels critères ? 

 

6. MÉMOIRE EN RÉPONSE 
Dans un délai de 15 jours vous devez établir un mémoire en réponse. 

Différents thèmes ont été retenus dans ce procès-verbal, néanmoins les questions du 

public portent sur des parcelles précises, une réponse aux thème retenus dans le 

graphique ne sera pas suffisante, vous devez apporter une réponse spécifique à chaque 

question du public.  
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7. ANNEXES 

 

1. Copie du registre d’enquête 

2. Copie des 18 courriers et mails annexés 

 






















































































